
  

 

COMMUNE DE SERMAMAGNY  N° 05/2022 

 

 
1 - Désignation du secrétaire de séance 

 
Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire désigne 
à l’unanimité, 

 
- Monsieur Grégory TOMCZAK est nommé secrétaire de séance. 

 
 

 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 7 JUILLET 2022 

 
Présents :   Mmes Julienne EME,  Cécile ROUSSEAU, Annick 

DURAND, Françoise LALLEMAND, Sandrine FOLLOT
-ZANON, Br igitte COUET 

 
M.M. Philippe CHALLANT, Jacques ROUSSEL, 
Grégory TOMCZAK,  Alexis COUTURIER, , Thierry 
CHANSON, Ér ic JACQUEL 
 

Procurations : M. Serge GREMILLOT à M. Jacques ROUSSEL 
                          M. James DUPONT à M. Alexis COUTURIER 
 
Absente : Mme Marie-Catherine VERRY 
 
 
Secrétaire de séance : M. Grégory TOMCZAK 
 



 

 

2  - Approbation de la séance précédente 
 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire adopte à 9  
voix pour et 5 abstentions 

 
- Le Procès-verbal de la séance du 14 Juin 2022. 
 
 
 
 
 

3 - Compte-rendu des décisions prises dans le cadre des délégations 
consenties au Maire par le Conseil Municipal  

 
  

- Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération n°19/20 du 

Conseil Municipal en date du 25 Mai 2020, 
- Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions 

prises par Monsieur le Maire en vertu de cette délégation, 
 
  Déclarations d’intention d’aliéner (DIA) du 15 Juin au 7 Juillet 2022:  

 
Le Conseil Municipal prend acte du présent compte-rendu 
 
 
 
 

 

N°  
dossier 

  
Propriétaire 

  
Adresse du bien 

Références 
cadastrales 

  
Surface 

Propriété 

Bâtie : B 

Non  
Bâtie : NB 

03/22 M. C 

  
5 rue Lallemand C n°638 

C n°640  
3a 09ca 
7a 69ca 

  

B 
B 



  

 

 

Questions Diverses 
 

Tempête du 30 Juin 2022 
 
Un orage super cellulaire a touché la commune le jeudi 30 Juin dernier. De 
nombreux dégâts matériels (chutes d’arbres, fils arrachés …) sont à déplorer. 
Monsieur FOLLOT Hervé et son équipe sont intervenus efficacement pour le 
compte de la commune afin de dégager toutes les branches et abattre un 
marronnier qui menaçait de tomber sur le parking de la Maison Bardy. Un 
treuil et de nombreux équipements ont été nécessaire afin de mener ce chantier 
à terme. Monsieur FOLLOT peut également intervenir chez les particuliers qui 
en feraient la demande à leurs frais.  
 
De nombreuses rues ont été impactées par des coupures d’électricité et de 
coupures de téléphone. Les techniciens d’ENEDIS sont intervenus rapidement 
sur les lieux et ont remis l’électricité en milieu de soirée.  
 
Une partie de la rue d’Evette et toute la rue de la Pouchotte sont restés plus de 
10 jours sans internet / téléphone / télévision. 
ORANGE a rétablit la situation mercredi 13 Juillet.  
 
En cas de panne liée ou non à des intempéries, les usagers doivent contacter 
eux-mêmes leur opérateur et ORANGE via « dommages réseaux » (depuis un 
téléphone mobile à l’adresse suivante: https://dommages-reseaux.orange.fr). 
 
L’entreprise LUMIELEC (actuellement en congés) doit encore intervenir pour 
l’éclairage public rue de la Pouchotte. 



 

 

 

Éclairage public - extinction nocturne 
 
Nous avons reçu en Mairie un mail d’habitants de la commune qui s’étonnent au 
vu du contexte actuel, que l’éclairage public soit encore allumé toute la nuit. Les 
personnes précisent que l’extinction serait bon pour la biodiversité afin que le 
rythme de la faune et de la flore soit respecté. Cela permettrait également de 
limiter la consommation énergétique et de substantielles économies seraient ainsi 
réalisées.  
 
Après lecture du mail aux membres du conseil Municipal, il est rappelé que ce 
sujet est inscrit au programme de ce mandat. Une extinction totale des lampadaires 
dans toute la commune n’est pas envisagée ni envisageable. Toutefois, une étude 
est menée avec l’entreprise qui entretien l’éclairage public pour installer un 
système d’éclairage à LED avec baisse d’intensité lumineuse la nuit.  
 
Au vu des coûts très importants, le renouvellement des lampadaires se fera sur 
plusieurs années. Des demandes de subvention seront faites auprès des organismes 
concernés.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Groupement de commandes pour le fioul 
 
Chaque année, la commune  met en place à destination des habitants un 
groupement de commandes pour l’achat de fioul. Malheureusement cette année, ce 
groupement ne pourra être renouvelé en raison de  la fluctuation importante des 
cours du pétrole. Plusieurs fournisseurs ont été contactés mais aucun ne souhaitent 
s’engager sur un prix ferme et définitif.  
En espérant que l’année prochaine, un groupement pourra être à nouveau proposé.  
 



  

 

 

Point sur le dispositif « Participation Citoyenne » 
 
Suite à l’adoption, par le conseil municipal, de la mise en place du dispositif 
« participation citoyenne », à l’heure actuelle, 5 volontaires se sont proposés 
pour assurer la fonction de citoyen référent.  
Si vous êtes intéressés, vous pouvez encore vous manifester auprès du secrétariat 
de Mairie : mairiedesermamagny@wanadoo.fr  
 
Une réunion d’information dispensée par la Gendarmerie aura lieu avec les 
volontaires retenus afin de leur apporter toutes les explications claires et 
nécessaires dans la tenue de leur futur rôle. 
Le but de cette formation sera de familiariser les référents à certains 
comportements et leur indiquer les limites de leurs actions.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avancement des projets communaux 
 
Courant septembre 2022, les travaux de réfection d’un court de tennis et de 
création d’un terrain multisports débuteront pour une durée de 3 semaines.  
 
Les travaux de réfection de voirie suivront pour les rues des Graviers, de la 
Pouchotte et Chemin de la Forge. Une information sera diffusée auprès des 
habitants concernés.  
 
L’acquisition de l’immeuble 19 Grande rue est toujours en cours. Un compromis 
de vente va être signé prochainement. 
 



 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



  

 

 

 
 



 

 



  

 

RAPPEL des horaires pour les travaux de bricolage, de jardinage ou de tonte 
 
L’utilisation des outils à moteur thermique ou électrique est limitée aux horaires 
suivants: 
 
 du lundi au vendredi: de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00 
 
 le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 
 le dimanche et jour férié: de 10h00 à 12h00 
 
 



 

 

Médiathèque 
 
Dorénavant pour joindre Pascale et Josée à la médiathèque il faut composer le  
 03.84.56.02.39  
 
La médiathèque sera fermée pour congés d’été du Vendredi 29 Juillet au 
vendredi 19 Août 2022 inclus. 
 
A compter du mois de Septembre, les séances de l’heure de la p’tite histoire 
reprendront à la médiathèque le mercredi matin de 10h à 11h (1 fois par mois 
sauf pendant les vacances scolaires). Ci-dessous le planning pour 2022: 

 Mercredi 14 Septembre 
 Mercredi 12 Octobre 
 Mercredi 16 Novembre 
 Mercredi 14 Décembre  

 
Venez partager un moment de lecture avec votre enfant. Entrée libre sur 
inscriptions: bibliotheque90300@orange.fr ou  03.84.56.02.39  
Aux parents, Grands-parents, Assistantes maternelle…. De 1 mois à préscolaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tournoi Multisports double - Dimanche 28 Août 2022 
 
Le Tennis Club de Sermamagny en association avec le club de foot (USC 
Sermamagny) organise un tournoi multisports double Foot - Pétanque - Tennis 
rue la Pouchotte (aux terrains de sports) le dimanche 28 Août 2022.  
 
Un repas pour deux personnes au restaurant de la Citadelle à gagner. 
 
Inscription par mail à chantal.bernat@laposte.net 
 



  

 

Tennis Club - Cours d’initiation 
 
Le Tennis Club de Sermamagny propose des cours d’initiation au tennis pour les 
jeunes de 6 à 11 ans. Cotisation 50 € l’année. 
 
A partir du 7 Septembre 2022, les mercredis matin de 10h à 12h rue de la 
Pouchotte (terrains de tennis). 
 
Si le temps ne permet pas la pratique du tennis, une autre activité sportive sera 
proposée aux enfants. 
 
Inscription auprès de la présidente Madame Chantal BERNAT, par mail à 
chantal.bernat@laposte.net 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Circulation réglementée rue de la Pouchotte - Vide grenier  
 
A l’occasion du vide grenier organisé par l’Association Sermanimation le 
dimanche 24 Juillet 2022, la circulation dans la rue de la Pouchotte sera 
réglementée.   
 
la circulation s’effectuera en sens unique, rue de le Pouchotte en venant de la rue 
d’Evette sortie par la rue de Lachapelle.  
 
Le stationnement sera autorisé uniquement côté gauche de la chaussée (côté n° pair 
des habitations) et interdit côté droit de la chaussée (côté n° impair des 
habitations). 
 
 



 

 

 
Fermeture des services municipaux pendant les congés d’été 
 
En raison des congés d’été, le secrétariat de Mairie sera fermé : 
Les vendredis 15, 22 et 29 Juillet 2022, 
Les mardis 9, 16 et 23 Août 2022. 
 
Les permanences des élus n’auront pas lieu durant le mois d’Août. Reprise le jeudi 
1er Septembre à partir de 17h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La municipalité vous  

souhaite un bel été  

à tous 
 

     
 


